


 
 
 
 

 

 

 

 

 

DELIBERATION DU BUREAU COMMUNAUTAIRE DU 07 AVRIL 2016 
 

REFORME DE MATERIEL - MUSEE D’ART MODERNE ET CONTEMPORAIN 
 

Les multiples activités du Musée d’Art Moderne et Contemporain nécessitent l’équipement 
en divers matériels techniques, audiovisuels, informatiques… Aujourd’hui un certain nombre 
d’entre eux, compte tenu de leur ancienneté, sont obsolètes, hors d’usage, voire dangereux. 
 
Dans l’objectif de rationaliser la gestion des stocks et des espaces de rangement du Musée 
d’Art Moderne et Contemporain, les matériels décrits ci-dessous seraient réformés. Etant 
hors d’usage au Musée, selon les possibilités, ils seront détruits, si cela est possible, 
orientés vers une filière de tri/recyclage, ou donnés voire valorisés si une opportunité peut 
être saisie. 
  

matériel descriptif destination initiale 

1 Kardex modèle n° LT-110E – 1810-3 série n° 
077/33557 - 

bibliothèque 

1 imprimante HP Officejet Pro K550 imprimante département des 
collections 
 

1 appareil photo Kodak 14 mega pixels 

1 NIKON FM2 Objectif 35mm dessus + 
24mm / 50mm / 105mm / 200mm 

1 cellule scenic 

28 tabourets anciens matériels de l’atelier enfants département des publics 
 2 appareils 

photos 
NIKON Coolpix 6-0 megapixels ISO 800 
– n° inventaire 12-02 et 12-03 

1 zoom NIKON AF Nikkor 70/105 – 70/210* 
– n° inventaire : 09-09 

1 pied  

1 graveur DVD n° série : AJDC 114263WL – code : 
DVR 103PB 

1 téléphone NOKIA 6021 

1 imprimante EPSON picture mate – modèle B271A 

1 machine à 
relier 

 

1 tapis en fibre 
de coco 

 service technique 
 

1 machine à 
souder le 
polyester 

MON 6000 – n° inventaire : 09-05 

1 GPS n° inventaire : 07-18 

1 machine à 
relier 

 service administratif 

  



En conséquence, il convient de sortir ces matériels de l’inventaire du Musée d’Art Moderne 
et Contemporain. 
 
 
Le Bureau de Saint-Etienne Métropole, après en avoir délibéré : 
 

- approuve la réforme de ces matériels, et le cas échéant, leur destruction, don 
ou valorisation, 

 
- autorise Monsieur le Président, ou son représentant dûment habilité, à signer 

toutes pièces permettant une résolution satisfaisante de cette affaire.  
 
 
Ce dossier a été adopté à l’unanimité.  
 

 
Pour extrait, 
Le Président, 

 
Gaël PERDRIAU 

 
 

 

 


